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L’an deux mille vingt-quatre, le 29 octobre à 18 heures 00, le Conseil 

communautaire Piège Lauragais Malepère, légalement convoqué, s’est réuni à 

Saint Julien de Briola, sous la présidence d’André VIOLA, Président. 

 

PRESENTS : Loïc ALBERT, Didier ALRIC, Francis ANDRIEU, Brice ASENSIO, Marie-

Hélène BOYER, Bernard BREIL, Christian BRUSTIER, Thierry CADENAT, Régis 

CALMON, André CATHALA, Pierre CAZAL, Serge CAZENAVE, Jacques DANJOU, 

Jérôme DARFEUILLE, Éric DU FAYET DE LA TOUR, Jean-Marc ESTREM, Jean Henry 

FARNE, Claudie FAUCON MEJEAN, Magali FRECHENGUES, José FROMENT, Domi-

nique FROMILHAGUE, Denis JUIN, Maryse LALA LAFFONT, Éric LANNES, Philippe 

LANNES, Catherine LASSALLE, Christian LUCATO, Jean-Christophe MARIO, Anne-

Marie MAZIERES, Paul PAINCO, Aurélien PASSEMAR, Gilles PORTES, Michel 

PUJOL, Pascale RASTOUIL, Alain ROUQUET, Jean-Baptiste SARDA, Serge SERRA-

NO, Christine SOULE LOCHON, Rachel STREMLER, Pierre VIDAL, Estelle VILESPY, 

André VIOLA. 

Formant la majorité des membres en exercice 

 

REPRESENTES : Muriel DENUC GUICHET par Jérôme DARFEUILLE, Florian GRIM-

MONPRE par André CATHALA, Hélène MARTY par Bernard BREIL. 

ABSENTS : Bruno BERTRAND, Régis BRUTY, Sarah DANJOU, Florence FOURRIER, 

Michel GALANT, Lionel GARRIGUES, Emilien GUILHEMAT, Jean-François IMBERT, 

Bernard JUILLA, Didier MATTIA, Jean-Claude MAURETTE, Benjamin PEYRAS, Rose-

lyne RIOS, Françoise RODE, Florence SCIAU, Floréal SOLER, Yolande 

STEENKESTE. 

 

 

Secrétaire de séance : Catherine LASSALLE 

 

OBJET:  Instauration d’une indemnité de chaussures et petit équipement 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 

L.5211-1 et suivants, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, 

 

Vu le décret n°60-1302 du 5 décembre 1960 modifié relevant le taux de 

l'indemnité de chaussures et de petit équipement susceptible d'être allouée à 

certains fonctionnaires et agents de l'état, 

 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier 

alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 1999 fixant le taux de l'indemnité de 

chaussures et de petit équipement susceptible d'être allouée à certains fonc-

tionnaires et agents de l'Etat, 

 



 
 Vu l’avis du CST du 29 mars 2024, 

 

Considérant que les agents de crèches accomplissent un travail nécessitant le 

port de chaussures et vêtements spécialement dédiés à leurs activités entrai-

nant une usure anormalement rapide peuvent prétendre, le cas échéant, à 

l’indemnité de chaussures, 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A l’unanimité des membres présents 

 

APPROUVE la mise en place d’une indemnité de chaussures et de petit équipe-

ment pour l’ensemble des agents titulaires ou contractuels (de + 6 mois) affec-

tés dans les crèches. 

 

Le taux de l’indemnité de chaussure est de 32.74 euros. Le montant de cette 

indemnité sera revalorisé le cas échéant, conformément aux textes en vigueur. 

 

Le versement sera effectué chaque année au mois de novembre. 

 
 

 

Pour extrait certifié conforme, 

 

Catherine LASSALLE 

Secrétaire de séance 

 

 
 

 

 

 

 

 

André VIOLA, 

Président  

 

 

 


